
Polynésie  Française

Subdivision  Administrative  des Iles Sous Le Vent

COMMUNE  DE UTUROA

République  Française

Liberté  - Egalité  - Fraternité

ARRETE MUNICIPAL N%0/2025 du I û j;!;i, 2025
Portant  règlementation  temporaire  de la circulation  routière

Pour  l'organisation  du  défilé  du 14  juillet  2025  dans  la

commune  de UTUROA.

ACTE  RENDU  EXECUTOIRE
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le

LE MAIRE  DE LA  COMMUNE  DE UTuROA,

VU  la loi organique  no2004-192 du 27 février  2004  portant  statut  d'autonomie  de la Polynésie
Française,  promulguées  par  arrêté  no 11 9/DRCL  du 3 mars  2004  ;

VU  la loi organique  no2004-193 du 27 février  2004  complétant  le statut  d'autonomie  de la
Polynésie  Française;

VU l'ordonnance  no2007-1434 du 5 octobre  2007 modifiée  portant  extension  des première,

deuxième  et cinquième  partie du code  général  des  collectivités  territoriales  aux  communes  de

Polynésie  française,  à leurs  groupements  et à leurs  établissements  publics  ;

VU le décret  no2008-1020 du 22 septembre  2008  modifié  portant  extension  des première,

deuxième  et cinquième  partie du code  général  des  collectivités  territoriales  aux  communes  de
la Polynésie  française,  à leurs  groupements  et à leurs  établissements  publics  ;

VU  le décret  no45-1349 du 18  juin 1945  instituant  la Commune  de UTUROA,  Chef-lieu  des lles-
sous-le  vent  ;

VU  le Code  Général  des  Collectivités Territoriales  applicables  en Polynésie  Française  notamment
ses  articles  L2212-1  et L2212-2,  2o ;

VU la délibération no85-1050 AT  du 24 juin  1985  portant  réglementation  générale  sur  la police  de

la circulation  routière  ;

VU  le programme  du défilé  du 14  juillet  2025  :

Considérant  que conformément  à l'article L. 2212-1 du code général  des collectivités
territoriales,  le maire exerce la police de la circulation  sur les routes situées dans la

commune,  dans le cadre de la réglementation  édictée par la Polynésie  française  en

matière  de  circulation  routière  ;

Considérant  que  les  prérogatives  du maire  en matière  de  circulation  constituent  un pouvoir

de  police  spéciale,  distinct  de son  pouvoir  de  police  générale  ;

Considérant  la nécessité  de garantir  l'ordre  et la tranquillité  publique  par  la fermeture  de

certaines  voies  de  circulations  routières  sur  la route  RT  136  du front  de  mer  ;

Considérant  l'organisation  du défilé  du 14  juillet  2025  ;

ARRETE

Article  jer : La circulation  automobile  (véhicules  de toute  nature)  sera  fermée,

déviée  ou alternée  le lundi  14  juillet  2025  à partir  de 07h00  jusqu'à  1l  h30.

Routes  concernées

1 ) Route  d'accès  à la marina  de Uturoa.

2 ) Route  territoriale  RT1 36 du front  de mer, à partir  de l'intersection  de la

station  de service  Shell  à l'Est  jusqu'à  la jonction  des Routes  RT136  et RT
130  à l'Ouest.



 : Toutes  contraventions  au présent  arrêté  sont  constatées  par procès-

verbaux  et poursuivies  conformément  aux  lois.

Article  7 : Le Commandant  de

service  de la Police  Municipale

l'exécution  du présent  arrêté  qui

la BTA  Gendarmerie  de Raiatea  et le CheT

sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,

sera  publié  et affiché  partout  où besoin  sera.

Le Maire,
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